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Le Conseil du STIF prend acte  du compte-rendu et du bilan du 

débat public sur le prolongement du RER E à l’ouest et décide des 
conditions de poursuite du projet 

Au terme du débat sur le prolongement du RER E à l'Ouest mené sous l’égide de la 

Commission particulière du débat public (CPDP) présidée par Michel Gaillard, cette 

dernière ainsi que le président de la CNDP ont rendu public le compte-rendu ainsi que le 

bilan le 7 février 2011. Sur la base de ces publications, le conseil du STIF décide 

des principes et des conditions de poursuite du projet.  

 

Ce débat s’est tenu du 1er octobre au 19 décembre 2010, avec notamment l’organisation 

de 10 réunions publiques, dont une conjointe avec le débat public Arc Express et Grand 

Paris1. 
 

Durant toute la durée des débats, il est apparu que ce projet est largement 

soutenu, approuvé et attendu par tous : usagers, élus, associations, acteurs 

économiques ont tous échangés dans un esprit constructif et partenarial. 
 

Il ressort de ce débat public que le prolongement du RER E à l’ouest est une vraie 

réponse au problème de saturation du RER A et à la desserte des pôles d’emploi en 

développement. Le tracé avec une gare à Porte Maillot, en correspondance avec la 

ligne C du RER et la ligne 1 du métro, a suscité une nette adhésion. 
 

De même, au niveau de la Défense, la création d’une gare sous le CNIT, optimisant la 

qualité des correspondances  avec le RER A a été plébiscitée. 

Il est à noter que des attentes fortes sur le service offert ont été exprimées : la 

décharge du RER A, le temps de trajets, le niveau de qualité de l’exploitation. 

L’absence de desserte de la boucle de Montesson par le RER E  est regrettée. 
 

Par ailleurs, les débats ont montré l’importance de veiller à la compatibilité du projet 

avec les autres projets de transport ferrés de l’ouest francilien et d’intégrer la 

problématique d’insertion urbaine dans les collectivités concernées.  
 

Le STIF va donc poursuivre les études sur la base du tracé Haussmann Saint Lazare-La 

Défense avec une gare au niveau de la Porte Maillot, une gare à la Défense sous le CNIT, 

avec un objectif de performance des échanges avec le RER A, une gare à Nanterre dans 

le secteur des Groues et une exploitation permettant d’avoir le plus grand nombre de 

trains sur la zone centrale de la ligne, qui est aussi la plus dense en voyageurs (principe 

de recouvrement), tout en  préservant le niveau de performances du RER E actuel. 
 

La situation du RER E à l’est, du RER A et des lignes de l’ouest francilien font l’objet d’un 

engagement d’études de la part du STIF. 
 

Le STIF poursuivra la concertation aux côtés de RFF et ce jusqu’à l’enquête publique. 

RFF, porteur du projet au côté du STIF prendra sa décision en mars 2011. 
 

Une fois ces études complémentaires achevées, le projet fera l’objet d’une 

enquête publique, prévue fin 2011 début 2012, durant laquelle le public pourra 

à nouveau s’exprimer. 
 

D’un coût évalué entre 2,2 et 2,8 Md€, les travaux devraient débuter en 2013 pour une 

mise en service à l’horizon 2020, avec des gains attendus dés 2017 sur la ligne existante. 
 

 

Le compte rendu du débat, établi par la CPDP et le bilan du débat, rédigé par le 

président de la CNDP sont disponibles sur le site www.debatpublic-rer-e.org 
 
 

                                                           
1 Complétées par la tenue d’un atelier bruit et d’une audition publique à Cergy Pontoise ainsi que l’organisation 

de trois rencontres voyageurs. 
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Prolongement du RER à l’ouest : Rappel du projet soumis au débat public 
 

Le prolongement du RER E à l’ouest consiste à réaménager la ligne existante entre 

Mante-la-Jolie et La Défense sur une longueur de 47 km, et à percer un nouveau tunnel 

long de 7,8 à 8,6 km (selon les variantes portées au débat) entre La Défense et 

Haussmann-Saint-Lazare, terminus actuel du RER E. Le projet s’accompagnera de 

la création d’au moins 2 nouvelles gares (à La Défense et à Nanterre) et  une troisième  

en option (Porte Maillot) a été présenté lors du débat public et traversera 3 départements 

(Paris, les Hauts-de-Seine et les Yvelines). 
 

Les bénéfices attendus pour les voyageurs sont les suivants : 
 

 Gain d’accessibilité pour les usagers de l’ouest grâce à l’augmentation de la 

desserte et la réduction du temps de parcours (en moyenne 4 à 7 minutes de 

moins entre Seine Aval et Saint Lazare), 

 La possibilité pour les usagers actuels du RER E à l’est de se rendre directement à 

la Défense, 

 Une décharge du RER A qui pourrait atteindre 15% et dans une moindre mesure 

des RER B et D entre Gare du Nord et Châtelet ainsi que le pôle de Chatelet, 

 Une amélioration de la régularité de la partie ouest et une sécurisation de l’accès 

à La Défense par les multiples lignes desservant ce secteur, 

 Plus de facilité dans les déplacements entres les bassins d’emplois situés en 

bordure de Seine (Mantes, Poissy, Flins…), 

  A terme ce sont plus de 500 000 personnes qui emprunteront le RER E ainsi 

prolongé. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le tunnel  entre 
Haussmann – St-Lazare 

et La Défense : le 
scénario Porte Maillot 


